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Appel à projets Bâtiment 2018 
Grille d’évaluation 
 

L’évaluation sera effectuée par un groupe d’évaluation de SuisseEnergie. 
Les projets doivent répondre à l’ensemble des critères d’admission afin de 
pouvoir être soumis à l’évaluation qualitative.  

 
Si la somme des projets proposés dépasse les moyens disponibles, le choix 
se portera sur ceux qui remplissent le mieux les critères.   
 
Il n’existe pas de droit au financement de projets.  

1. Critères d’admission 

 

Critères formels 

Critère Rempli 

F1 Le dossier soumis est-il complet et la proposition de projet est-elle 

rédigée de façon compréhensible (formulaire d’offre)? 

 oui  non 

F2 Tous les partenaires au projet ont-ils donné leur accord par écrit?  oui  non 

F3 Le délai prescrit pour la soumission des projets a-t-il été respecté?  oui  non 

 

Critères relatifs au contenu 

Critère Rempli 

I1 Le contenu du projet correspond-il à l'idée de base et à la stratégie 

de SuisseEnergie (Concept SuisseEnergie 2011-2020)? 

 oui  non 

I2 Le projet relève-t-il du champ thématique visé par l’appel d’offres?  oui  non 

http://www.bfe.admin.ch/php/modules/publikationen/stream.php?extlang=fr&name=fr_886002717.pdf
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2. Critères qualitatifs 

L’évaluation est effectuée sur une échelle de 1 à 6, où 1 signifie « non disponible », 2 « lacu-

naire », 3 « insuffisant », 4 « suffisant », 5 « bien» et 6 « très bien ». 

Pour qu’un projet puisse être soutenu, il faut au moins qu’il obtienne la note pondérée 4 

(« suffisant »).  

 

Critère Pondération 

1 Travail préliminaire 20 % 

 Le projet valorise-t-il suffisamment le travail préliminaire fourni et/ou 

s’appuie-t-il sur les résultats existants du projet?  

2 Teneur du projet 40 % 

 Le projet est-il pertinent et correspond-il aux objectifs du présent ap-

pel d’offres? 

 

3 Rapport coûts/utilité 10 % 

 Le projet offre-t-il une utilité élevée du point de vue de l’atteinte des 

objectifs poursuivis par SuisseEnergie par rapport aux coûts qui y sont 

liés? 

 

4 Diffusion 10 % 

 Le plan présenté pour la diffusion des résultats du projet est-il plau-

sible et exhaustif? 

 

5 Prévision 20% 

 Les points de référence cités sont-ils plausibles et bien conçus une fois 

le projet terminé? 

 

 


